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COMMUNIQUE

LB PRESIDENT W I L $ o X ООЦЕВЕ LES PERSECUTIONS DES JUIESS

Le comits des delekst ions juires , sysnt presenta à Mr. Morris

 

у Rothenberg, pńsxdent du Com“ provisoire du Congrés juifs d 'Amerique

des documents mth-nthuos sur la terrible crise traversée par la nation

juive en Solopme, at cs dernier envoy= en Amerique le cable… sui-

vert:

Envers 1+ 8. Spptembre ę j "ad reçu de sources certaines des nouvel |

les terrifiontes sur 1s moniÿre dont les Polonsis trsitent les juifs.

. Без meldats pitient; frappent lesjuifs et leurles. Ii

est literailement impossible juifs de se montrer dans le

voyager dens los trains.

Besucoup ds juifs innocents sont fusillés sous le protexte fails -

cisux d bolchevisme. Lee juifs se sont enrolés d 'un mouvement sputa?

dans 1 ' armée polonais. pour defendre la patrie, mais les autorités mili,

taires les ont depradé et leur ont mani des travaux les plus gigaen-

ths. \ 1 {approche de 1 ' ennami, les juifs sont explain: enmasse des vil-
s

les st bourgardos , tandis que la population chretienne est autoriste à

 

y rester. Desmilliers et des milliers de soldats juifs ont $t$ pm.-quis

dans le camp de concentration de JABLONNA , of ils ont été traités comme

des criminels. ми i

Les “putts juifs ont - $ plusieurs reprises - intervenus auprès du

Gouvernement, qui (* a promis d 'amelliorer la sifùation, mais jusqu 'à

present il n 'a pris aucune mage, et la situation ne fait que s ' agra "

9999_ver. з а

A la suite de cette depeche - le rabbin STRPHEN WISE , chevalier

de Ia Legion d 'honneur, qui est le presid nt du Comité du statut des juifs

do 1 *Burope orientale - a .nvuyi au president WILSON une lettre dans la -

єди-11. il exposait la terrible situation des juifs en Pologm. - Voici la

reponse, que Mr. WISE a req, $ la date du 10.sept. - à Maxi-at de

la Grande République d 'outre- ocean:
к à
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" Mon cher rabbin WI 8 & ,

Je suis profondement %mu par lo rapport, que vous # ' avez mvoyfi

' sur les ip:-nuna ot les souffrances Yin-vos frères epdurent è 1 "heure ac-
tuelle dans toute l "Europe Orientale, Aucudn Mariam, quelles que soi-
ent la race et la roiigion, auxquelles il appartienne ne peut ne pas ергов-

ver la plus profonde sympathie pour les juifs de 1 " Хетеор»ж orientale; qui

non seulanent contintent » sm-morter is fa réeau de le guorre ÿ meis еве

"durent aussi les contffrences, résultent d 'un Lroitemm.t infcilsire st in-

Juste de is vert demmm—nia et de peuples!

" J'espère sue les- nations, avec issonslles notre propre pays en-
пошив des relations politiques, feront tout cs qui est en leur pouvoir

nen seulement pour abolir les lois d 'exeption faite contre leur popula-

 

 

tion juive, conformement aux prescriptions du traité relatif aux droits

des minorités nationales, mais qui elles mettront mini u terme è toutes

les injustices et @ toutes les iniquités commisesvis $ vis des juifs „-

Nous avons dans notre pays , où les juifs jouissent avec raison de

'@galité absolue aveë quelle loyauté et avec quelle fidélité ils servent
ot‘àpyuiuit les aspirations et les idéales de notre ргорге` nation.-

Je me rejouirai beaucoup d 'apprendre par vous, qu 'une amglicration

est parvenue dans la situation des juifs de 1 'Rurope Orientale. Le gou-

vernement de ce pay: désire très sincereme t, due les persecutions contre

les juifs cosa—nt3 tout jamais dans tous les pays!

Très cordialement et sincerement & vous,

/ Signe / WOODRON W I L 8 0 N."

D "attre part la Commission des Droits politiques duColpi- juif

d Amuuquo va constituer un Comité special, composé de representants de

toutes les grandes organisations juuos en vue d "дзы…- ot de presen-

ter au Departement d 'Etat @ WASHINGTON un rapéért officiel et detaillé

sur les persecutions Quei—juin: en Pologne. Ce Comité prendra toutes les

mesures necessaires en vue d 'obtenir du Gouvernement des Eta s Unis une

intervention immédiate en faveur des juifs de Polopne.-

Paryż, dnia 5. października 1920 r.

+ Ministerstwu Spraw Zagranicznych“ЦТ "'T". do mgdomoégfi й  

Sn etarz Generalny
Podpis mouytolny.

 


